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Description

[0001] L’invention concerne une ferrure pour porte, fe-
nêtre ou analogue avec ouvrant coulissant, comportant
au moins une gâche prévue apte à être fixée sur le mon-
tant avant d’un cadre dormant pour la réception d’un or-
gane de verrouillage correspondant à une ferrure de ver-
rouillage, de type serrure, crémone, crémone-serrure ou
autre, associée au montant avant correspondant dudit
ouvrant coulissant.
[0002] La présente invention se préoccupe des pro-
blèmes que l’on peut rencontrer dans le domaine des
portes ou fenêtres à vantail coulissant, en particulier au
niveau des gâches implantées à hauteur du montant de
cadre dormant sur lequel vient se refermer un ouvrant
coulissant muni d’un organe de verrouillage destiné à
coopérer avec ladite gâche.
[0003] On remarquera, tout particulièrement, que dans
le cadre d’une porte, fenêtre ou analogue comportant au
moins un vantail monté coulissant sur un cadre dormant,
il est habituel que ledit vantail présente, dans une direc-
tion verticale, une mobilité relative par rapport au cadre
dormant pour permettre l’accrochage sur ce dernier.
[0004] Evidemment, cette mobilité relative doit être
condamnée, en particulier une fois le vantail refermé et
verrouillé sur le cadre dormant. Sans quoi, pénétrer par
effraction dans une habitation ne poserait guère de dif-
ficultés dans la mesure où il suffirait de soulever depuis
l’extérieur ledit vantail et, finalement, par une manoeuvre
inverse, le décrocher du cadre dormant.
[0005] La plupart du temps, cette fonction d’anti-sou-
lèvement est assurée au travers de la ferrure de ver-
rouillage qui équipe un tel vantail coulissant.
[0006] Usuellement, cette ferrure est associée à son
montant avant et comporte un organe de verrouillage,
par exemple un pêne à crochet, un galet champignon
qui, après fermeture de la porte ou fenêtre, est prévu
apte à coopérer avec une gâche ménagée sur le montant
correspondant du cadre dormant.
[0007] En fin de compte, c’est au travers de son dé-
placement ascendant de fermeture dans une ouverture
adaptée dans la gâche que cet organe de verrouillage
empêche, le soulèvement du vantail.
[0008] L’on comprend, évidemment, que cette fonction
anti-soulèvement est assurée au travers du mécanisme
de commande correspondant à ladite ferrure de ver-
rouillage, de sorte que, en cas de tentative d’effraction,
les efforts et contraintes sont directement répercutés sur
cette dernière, mais aussi sur la gâche.
[0009] A ce propos, celle-ci prend position, habituelle-
ment, entre les deux ailes du profilé en « U » définissant
le montant avant du cadre dormant d’une telle porte ou
fenêtre coulissante. Elle n’est donc retenue qu’au travers
des vis de fixation coopérant avec le fond de ce profilé
en « U », et les efforts qui lui sont imprimés lors d’une
tentative de décrochement d’un ouvrant coulissant lui
sont répercutés avec un certain bras de levier.
[0010] L’on connaît, également, par le document US-

5.775.749, un système de verrouillage pour ouvrant cou-
lissant. Ce système comporte une gâche, implantée en
feuillure de cadre dormant, et conçue pour coopérer avec
un crochet de verrouillage que comporte une ferrure de
verrouillage associée au montant avant de l’ouvrant cou-
lissant. La commande de cette ferrure de verrouillage
autorisant le positionnement correct du crochet par rap-
port à la gâche est réalisée par la coopération, au cours
de la fin de course de fermeture de l’ouvrant coulissant,
entre un doigt solidaire d’une platine support de gâche,
et un bouton poussoir appartenant au mécanisme de la
ferrure de verrouillage.
[0011] A l’état de fermeture de l’ouvrant coulissant, ce
système de verrouillage comporte des moyens suscep-
tibles de s’opposer au soulèvement de l’ouvrant coulis-
sant et constitués par la coopération, d’une part, du cro-
chet de verrouillage avec la gâche et, d’autre part, du
doigt avec le bouton poussoir, ce doigt n’étant, cepen-
dant, aucunement conçu pour résister aux efforts de ci-
saillement caractéristiques de telles tentatives de soulè-
vement.
[0012] C’est dans le cadre d’une démarche inventive
et en allant à l’encontre des usages dans le domaine que
l’on a imaginé associer la fonction d’anti-soulèvement
d’un ouvrant coulissant, non pas à la ferrure de verrouilla-
ge, mais à une gâche implantée sur le cadre dormant,
ceci au travers d’un dispositif prévu apte à coopérer avec
une butée de retenue associée en correspondance au
vantail coulissant.
[0013] Par ailleurs, on a imaginé, dans une seconde
démarche inventive, assurer la fixation de ce dispositif
d’anti-soulèvement sur ladite gâche en faisant appel,
d’une part, aux moyens de fixation qui sont propres à
cette dernière et qui assurent sa liaison à la menuiserie
et, d’autre part, les éléments constitutifs de ladite gâche.
[0014] Tout particulièrement, il a été imaginé de mettre
à profit une configuration symétrique de la gâche, donc
de l’ouverture dans cette dernière pour la réception d’un
organe de verrouillage, notamment sous forme d’un galet
champignon.
[0015] A ce propos, grâce à cette réversibilité les ris-
ques de montage erroné de la gâche sur la menuiserie
sont largement réduits.
[0016] A cet effet, l’invention concerne une ferrure pour
porte, fenêtre ou analogue avec ouvrant coulissant, selon
l’objet de la revendication 1.
[0017] Selon une autre particularité de l’invention, la
gâche comporte des ouvertures pour le passage de vis
de fixation destinées à la rendre solidaire du cadre dor-
mant, le dispositif d’anti-soulèvement étant pourvu, par
ailleurs, de moyens conçus pour interagir au moins avec
une vis de fixation en vue de le rendre solidaire de ladite
gâche.
[0018] D’autres particularités de la présente invention
apparaîtront au cours de la description qui va suivre se
référant aux dessins annexés illustrant un mode de réa-
lisation.
[0019] La figure 1 est une représentation schématisée
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d’une fenêtre à ouvrant coulissant équipée d’une ferrure
selon l’invention.
[0020] La figure 2 est une représentation schématisée
illustrant, en perspective, une gâche solidaire du cadre
dormant équipée d’un dispositif d’anti-soulèvement se-
lon l’invention, dans cette gâche étant engagé, en posi-
tion verrouillée, un organe de verrouillage commandé au
travers d’une tringle de manoeuvre se déplaçant à l’ar-
rière d’une têtière associée en feuillure d’un ouvrant,
dans cette têtière étant découpée une languette venant
constituer la butée de retenue apte à coopérer avec ledit
dispositif d’anti-soulèvement.
[0021] La figure 3 est une représentation schématisée
en perspective d’une gâche conforme à l’invention.
[0022] La figure 4 illustre, de manière schématisée,
une telle gâche équipée du dispositif d’anti-soulèvement.
[0023] La figure 5 illustre, de manière schématisée et
en perspective, ledit dispositif d’anti-soulèvement seul.
[0024] Tel que visible dans la figure 1, la présente in-
vention concerne le domaine des portes ou fenêtres à
ouvrants coulissants. Plus particulièrement, elle a trait à
une ferrure 1 applicable à ce type de porte ou fenêtre 2.
[0025] Un tel ouvrant coulissant 3 comporte, généra-
lement à hauteur de son montant avant 4, une ferrure de
verrouillage 5, de type serrure, crémone, crémone-ser-
rure ou analogue, au travers de laquelle il est possible
d’agir sur au moins un organe de verrouillage 6, du type
pêne à crochet ou, comme illustré dans la figure 2, sous
forme d’un galet champignon 7. En position de fermeture
de cet ouvrant coulissant 3, celui-ci vient s’engager dans
une gâche 8 montée sur le montant avant correspondant
9 du cadre dormant 10.
[0026] Comme visible encore dans cette figure 2, la
gâche 8 peut présenter à l’arrière d’un flasque d’appui
11, comportant l’ouverture 12 permettant d’accueillir l’or-
gane de verrouillage 6, une partie d’encastrement 13 pré-
vue apte à venir s’effacer, selon le cas, dans un entaillage
réalisé en conséquence en feuillure 14 dudit cadre dor-
mant 10 ou entre les deux parois latérales 42, s’étendant
parallèlement au plan de la porte ou fenêtre, d’un profilé
en « U » 43 constituant, comme il est usuel, le montant
avant 9 d’un tel cadre dormant 10 pour ouvrant coulis-
sant.
[0027] En fait, de manière particulière à l’invention, le
flasque d’appui 11 est conçu apte à venir en applique en
feuillure 14 de ce cadre dormant 10 ou sur les chants
d’extrémité 44 desdites parois latérales parallèles 42 en
présence d’un profilé en « U » 43. En somme, la gâche
8 adopte une implantation semi-encastrée et, comme le
définit le complément du nom, le flasque 11 vient s’ap-
puyer sur la feuillure 14 du cadre dormant 10 ou, comme
visible dans la figure 2, sur ces chants 44 des parois
parallèles 42 dudit profilé en « U » 43, de manière à pou-
voir reprendre, au moins partiellement, les efforts qui
viendraient s’appliquer sur cette gâche 8 en cas de ten-
tative de décrochement de l’ouvrant coulissant 3.
[0028] Au niveau de la paroi de fond 15 correspondant
à la partie d’encastrement 13 et située au droit de l’ouver-

ture 12, cette gâche 8 peut présenter des ouvertures 16,
17 pour le passage de vis de fixation.
[0029] De manière avantageuse, les axes 18, 19 de
ces ouvertures 16, 17 ne sont pas parallèles. Tout par-
ticulièrement, au moins l’axe d’une des ouvertures
s’étend suivant une direction non perpendiculaire à la
paroi de fond 15 ce qui a pour conséquence d’augmenter
la tenue à l’arrachement de la gâche 8.
[0030] Tout particulièrement, pour éviter un défaut
d’orientation et donc de montage de la gâche 8, celle-ci
est conçue symétrique par rapport à un plan médian
transversal 20. Les ouvertures 16, 17 sont alors dispo-
sées symétriquement de part et d’autre de ce plan mé-
dian transversal 20 et leurs axes 18, 19 sont, préféren-
tiellement, sécants à l’avant de la paroi de fond 15, sen-
siblement à hauteur de l’ouverture 12 de passage pour
l’organe de verrouillage 6. Ceci a pour avantage de fa-
ciliter l’accès aux vis de fixation à l’aide d’un outil, tel
qu’un tournevis.
[0031] Par ailleurs et comme cela est visible sur les
figures 3 et 4, au droit des ouvertures 16, 17, dans l’axe
de ces dernières est réalisée une fraisure permettant de
noyer partiellement la tête fraisée d’une vis de fixation.
[0032] En raison de l’orientation de l’axe 18, 19 de ces
ouvertures 16, 17, ces fraisures 21 sont plus importantes
du côté du plan médian transversal 20 de la gâche 8,
tandis qu’elles sont insuffisantes du côté opposé pour y
noyer totalement une telle tête fraisée de vis de fixation.
[0033] Il est encore à noter que, de manière avanta-
geuse, l’ouverture 12 pour le passage d’un organe de
verrouillage 6 est prolongée, en partie supérieure 22 de
la gâche 8 par un entaillage 23 dans lequel est à même
de s’inscrire ledit organe de verrouillage 6 en position
verrouillée. En particulier, dans le cas d’un organe de
verrouillage sous forme d’un galet champignon 7, cet en-
taillage 23 présente une section ajustée au pied 24 de
ce dernier, tout en étant inférieur à la section de sa tête
25.
[0034] Pour les raisons évoquées plus haut, la confi-
guration symétrique de la gâche 8 fait que cet entaillage
23 est repris symétriquement en partie inférieure de
l’ouverture 12.
[0035] Selon l’invention, la ferrure 1 comporte un dis-
positif d’anti-soulèvement 26 avantageusement associé
à la gâche 8 et comprenant un pied d’appui 27 prévu
apte à coopérer avec une butée de retenue 28 dont vient
à être pourvu le montant avant 4 de l’ouvrant coulissant 3.
[0036] Tout particulièrement, ce dispositif d’anti-sou-
lèvement 26 est conçu apte à être associé par emboîte-
ment, de type mâle femelle, à la gâche 8.
[0037] Ainsi, ce dispositif d’anti-soulèvement 26 com-
porte un sabot d’emboîtement 29 formant la partie mâle
et prévu apte à venir s’insérer dans l’entaillage 23 s’éten-
dant sous l’ouverture 12 qui, n’ayant aucun rôle dans la
fonction de verrouillage, définit, ainsi, une ouverture
d’emboîtement femelle complémentaire à ce sabot 29.
[0038] Pour garantir l’immobilité du dispositif 26, le sa-
bot d’emboîtement 29 peut présenter une section adap-
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tée à cet entaillage 23, ainsi qu’à l’évidement 30 qui le
prolonge à l’intérieur de la gâche 8. Cette tenue par rap-
port à ladite gâche 8 peut être renforcée au travers d’un
embout d’ancrage 31 s’étendant sous ledit sabot 29 de
manière adaptée à venir s’insérer dans une lumière 32
ménagée en conséquence au niveau de la paroi de fond
15 de ladite gâche 8.
[0039] Ce dispositif d’anti-soulèvement 26 peut encore
présenter, une face d’applique 33 idoine au flasque d’ap-
pui 11 de la gâche 8 et présenter, tout particulièrement,
un décrochement formant un rebord d’accrochage 34
susceptible de coopérer avec le chant d’extrémité 35 de
ce flasque d’appui 11. Cette configuration empêche tout
degré de liberté du dispositif d’anti-soulèvement 26 par
rapport à un déplacement axial représenté par la flèche
36.
[0040] On remarquera qu’en raison de la forme sensi-
blement convexe, en particulier dans le sens axial vertical
du flasque d’appui 11, destinée, notamment, à favoriser
le guidage en vue de l’engagement de l’organe de ver-
rouillage 6 dans l’ouverture 12, le chant d’extrémité 35
de ce flasque d’appui 11 est d’épaisseur relativement
réduite, de sorte qu’en cas de tentative de décrochement
de l’ouvrant coulissant 3 les efforts imprimés sur la gâche
8 par le dispositif d’anti-soulèvement 26 au travers de
son rebord d’accrochage 34, s’exercent sensiblement
dans le plan de feuillure du montant avant 9 du cadre
dormant 10 et non de manière décalée, avec effet de
bras de levier.
[0041] De manière avantageuse, ce dispositif d’anti-
soulèvement 26 est rendu solidaire de ladite gâche 8 et,
par voie de conséquence de la menuiserie, au travers
des moyens de fixation permettant de rapporter cette gâ-
che sur cette dernière.
[0042] En particulier, le sabot d’emboîtement 29 com-
porte une languette d’accrochage 38 prévue apte à
s’étendre, au moins en partie, sous la tête d’une des vis
de fixation venant traverser une ouverture 16, 17 dans
la paroi de fond 15 de ladite gâche 8.
[0043] Comme cela a été expliqué plus haut, au niveau
de cette paroi de fond 15 sont réalisées des fraisures 21
aux abords des ouvertures 16, 17, fraisures qui ne peu-
vent être que partielles en raison du décalage par rapport
à la perpendiculaire, des axes 18, 19 correspondant à
ces ouvertures 16, 17. Ainsi, la languette d’accrochage
38 est, avantageusement, configurée pour compléter, au
moins en partie, une telle fraisure 21 formant l’assise à
la tête d’une vis de fixation.
[0044] Il est plus particulièrement visible dans la figure
2, la butée de retenue 28 associée à l’ouvrant coulissant
3 et destinée à coopérer avec le pied d’appui 27 que
définit le dispositif d’anti-soulèvement 26.
[0045] De manière plus particulièrement avantageu-
se, cette butée de retenue 28 résulte du découpage et
du pliage, selon une direction perpendiculaire, d’une lan-
guette 39 dans une têtière 40 au travers de laquelle émer-
ge le ou les organes de verrouillage 6 et abritant le mé-
canisme de la ferrure de verrouillage 5, en l’occurrence,

comme représenté dans la figure 2, une tringle de ma-
noeuvre 41 dont sont rendus solidaires, ce ou ces orga-
nes de verrouillage 6.
[0046] En ayant su associer un dispositif d’anti-soulè-
vement par simple emboîtement à une gâche, la présen-
te invention répond de manière avantageuse aux problè-
mes posés. A cette occasion on observera que ladite
gâche présente, elle-même, de nombreuses particulari-
tés intéressantes par rapport aux solutions antérieure-
ment connues.
[0047] Finalement, l’on relèvera que la présente inven-
tion est susceptible d’être mise en oeuvre, tant lors de la
fabrication d’une porte ou fenêtre, que dans le cadre de
leur rénovation.
[0048] En particulier, dans un tel cas de rénovation la
butée de retenue 28 peut être constituée, substantielle-
ment, par une pièce quelconque, par exemple un em-
bout, voire, un élément de verrouillage additionnel, tel
qu’un galet, crochet ou autre, dont peut être pourvu le
montant avant 4 correspondant de l’ouvrant coulissant 3.
[0049] Pour en revenir au flasque d’appui 11 de la gâ-
che 8, si le fait de venir en applique, en particulier sur les
chants d’extrémité 44, des parois parallèles 42 du profilé
en « U » 43 correspondant à un cadre dormant 10, con-
tribue à améliorer sa tenue mécanique à l’égard d’efforts
d’arrachement et/ou de déplacements par soulèvement,
sa forme convexe ou bombée agit avantageusement
dans le même sens.

Revendications

1. Ferrure pour porte, fenêtre ou analogue avec
ouvrant coulissant (3), comportant, d’une part, une
gâche (8) prévue apte à être fixée sur le montant
avant (9) d’un cadre dormant (10) pour la réception
d’un organe de verrouillage (6) correspondant à une
ferrure de verrouillage, de type serrure, crémone,
crémone-serrure ou autre (5), associée au montant
avant correspondant (4) dudit ouvrant coulissant (3)
et, d’autre part, un dispositif d’anti-soulèvement (26)
prévu apte à être emboîté en partie inférieure de la
gâche (8) de manière à définir un pied d’appui (27)
à même de coopérer avec une butée de retenue (28)
dont est apte à être muni, en correspondance, ledit
montant avant (4) de l’ouvrant coulissant (3), carac-
térisée par le fait que la gâche (8) comporte une
ouverture (12) pour le passage de l’organe de ver-
rouillage (6) en position déverrouillée, ladite ouver-
ture (12) comportant, de manière symétrique par
rapport à un plan médian transversal (20), des en-
taillages (23) définis aptes, selon le cas, à accueillir
ledit organe de verrouillage (6) en position ver-
rouillée ou à constituer des moyens d’emboîtement
complémentaires femelles pour la réception de
moyens d’emboîtement mâles (29) associés au dis-
positif d’anti-soulèvement (26).
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2. Ferrure selon la revendication 1, caractérisée par
le fait que la gâche (8) comporte une paroi de fond
(15) pourvue d’ouvertures (16, 17) pour le passage
de vis de fixation, le dispositif d’anti-soulèvement
(26) étant pourvu de moyens (38) conçus pour inte-
ragir avec au moins une de ces vis de fixation en
vue de le rendre solidaire de ladite gâche (8).

3. Ferrure selon la revendication 1, caractérisée par
le fait que la gâche (8) est symétrique par rapport
à un plan médian transversal (20) et comporte des
ouvertures (16, 17) dans la paroi de fond (15) dis-
posé symétriquement de part et d’autre de ce plan
médian transversal (20), les axes (18, 19) de ces
ouvertures (16, 17) étant sécants à l’avant de la paroi
de fond (15), sensiblement à hauteur de l’ouverture
(12) de passage de l’organe de verrouillage (6).

4. Ferrure selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisée par le fait que le dispo-
sitif d’anti-soulèvement (26) comporte, en tant que
moyen d’emboîtement mâle, un sabot d’emboîte-
ment (29) prévu apte à venir s’insérer dans l’entailla-
ge (23) s’étendant sous l’ouverture (12).

5. Ferrure selon la revendication 4, caractérisée par
le fait que sous le sabot d’emboîtement (29) s’étend
un embout d’ancrage (31) de manière adaptée à ve-
nir s’insérer dans une lumière (32) aménagée en
conséquence au niveau de la paroi de fond (15) de
ladite gâche (8).

6. Ferrure selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisée par le fait que le dispo-
sitif d’antisoulèvement (26) présente une face d’ap-
plique (33) idoine au flasque d’appui (11) de la gâche
(8) et comporte un rebord d’accrochage (34) défini
apte à coopérer avec le chant d’extrémité (35) de ce
flasque d’appui (11).

7. Ferrure selon la revendication 2 et l’une quelconque
des revendications 4 à 6, caractérisée par le fait
que le sabot d’emboîtement (29) comporte une lan-
guette d’accrochage (38) prévue apte à s’étendre,
au moins en partie, sous la tête d’une des vis de
fixation venant traverser une ouverture (16, 17) dans
la paroi de fond (15) de ladite gâche (8).

8. Ferrure selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisée par le fait que la butée
de retenue (28) associée à l’ouvrant coulissant (3)
résulte du découpage et du pliage, selon une direc-
tion perpendiculaire, d’une languette (39) dans une
têtière (40) au travers de laquelle émerge le ou les
organes de verrouillage (6) et abritant le mécanisme
de la ferrure de verrouillage, du type serrure, crémo-
ne, crémone-serrure ou analogue.

9. Ferrure selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisée par le fait que la gâche
(8) comporte un flasque d’appui (11) muni de l’ouver-
ture (12) pour la réception d’un organe de verrouilla-
ge (6), ce flasque d’appui (11) étant défini de forme
convexe au moins dans le sens axial vertical.

10. Ferrure selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisée par le fait que la gâche
(8) comporte un flasque d’appui (11) muni de l’ouver-
ture (12) pour la réception d’un organe de verrouilla-
ge (6), ce flasque d’appui (11) étant conçu apte à
venir en applique en feuillure (14) du cadre dormant
(10) ou sur les chants d’extrémité (44) des deux pa-
rois latérales (42), s’étendant parallèlement au plan
de la porte ou fenêtre, d’un profilé en « U » (43) cons-
tituant le montant avant (9) d’un tel cadre dormant
(10).

Claims

1. Fitting for a sliding door, sliding window or the like
(3), including, on the one hand, a keeper (8) designed
capable of being fixed on the front stile (9) of a sash-
frame (10) for receiving a locking organ (6) corre-
sponding to a locking fitting, of the type lock, espag-
nolette, espagnolette-lock or the like (5), associated
with the corresponding front stile (4) of said sliding
leaf (3) and, on the other hand, an anti-lifting device
(26) designed capable of being fitted in the lower
portion of the keeper (8) in order to define a support-
ing leg (27) capable of cooperating with a retaining
stop (28) with which can be provided corresponding-
ly said front stile (4) of the sliding leaf (3), charac-
terized in that the keeper (8) includes an opening
(12) for the passing through of the locking organ (6)
in unlocked position, said opening (12) including,
symmetrically with respect to a median transversal
plane (20), cut-outs (23) defined capable, according
to the case, of accommodating said locking organ
(6) in locked position or of constituting complemen-
tary interlocking female means for receiving inter-
locking male means (29) associated with the anti-
lifting device (26).

2. Fitting according to claim 1, characterized in that
the keeper (8) includes a bottom wall (15) equipped
with openings (16, 17) for the passing through of
fastening screws, the anti-lifting device (26) being
equipped with means (38) designed to interact with
at least one of said fastening screw in order to make
it integral with said keeper (8).

3. Fitting according to claim 1, characterized in that
the keeper (8) is symmetric with respect to a median
transversal plane (20) and includes openings (16,
17) in the bottom wall (15) symmetrically arranged
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on both sides of said median transversal plane (20),
the axes (18, 19) of said openings (16, 17) being
secant in the front of the bottom wall (15), substan-
tially at the level of the opening (12) for the passing
through of the locking organ (6).

4. Fitting according to any of the preceding claims,
characterized in that the anti-lifting device (26) in-
cludes, as male interlocking means, an interlocking
shoe (29) designed capable of being inserted in the
cut-out (23) extending under the opening (12).

5. Fitting according to claim 4, characterized in that
under the interlocking shoe (29) extends an anchor-
ing ferrule (31) designed capable of being inserted
in an aperture (32) made accordingly at the level of
the bottom wall (15) of said keeper (8).

6. Fitting according to any of the preceding claims,
characterized in that the anti-lifting device (26) has
a resting face (33) matching the supporting flange
(11) of the keeper (8) and includes a hitching edge
(34) defined capable of cooperating with the end
edge (35) of said supporting flange (11).

7. Fitting according to claim 2 and any of the claims 4
through 6, characterized in that the interlocking
shoe (29) includes a hitching tongue (38) designed
capable of extending, at least partially, under the
head of one of the fastening screws traversing an
opening (16, 17) in the bottom wall (15) of said keep-
er (8).

8. Fitting according to any of the preceding claims,
characterized in that the retaining stop (28) asso-
ciated with the sliding leaf (3) results from the cutting
and bending, in a perpendicular direction, of a tongue
(39) in a faceplate (40) from which emerge the lock-
ing organ(s) (6) and sheltering the mechanism of the
locking fitting, of the type lock, espagnolette, espag-
nolette-lock or the like.

9. Fitting according to any of the preceding claims,
characterized in that the keeper (8) includes a sup-
porting flange (11) equipped with the opening (12)
for receiving a locking organ (6), said supporting
flange (11) being defined convex at least in the ver-
tical axial direction.

10. Fitting according to any of the preceding claims,
characterized in that the keeper (8) includes a sup-
porting flange (11) equipped with the opening (12)
for receiving a locking organ (6), said supporting
flange (11) being designed capable of being applied
against the rabbet (14) of the fixed frame (10) or on
the end edges (44) of the two lateral walls (42), ex-
tending parallel to the plane of the door or window,
of a U-shaped profile (43) constituting the front stile

(9) of such a fixed frame (10).

Patentansprüche

1. Beschlag für Schiebetür, Schiebefenster oder ähn-
liches mit Schiebeflügel (3), umfassend, einerseits,
ein Schließblech (8), geeignet vorgesehen, um auf
dem vorderen Pfosten (9) eines Blendrahmens (10)
befestigt zu werden für die Aufnahme eines Verrie-
gelungsorgans (6), das einem Verriegelungsbe-
schlag der Art Schloß, Treibstange oder Treibstan-
genschloß oder dergleichen (5) entspricht, der dem
entsprechenden vorderen Pfosten (4) des besagten
Schiebeflügels (3) zugeordnet ist, und, andererseits,
eine Antihebevorrichtung (26), die geeignet vorge-
sehen ist, um im unteren Teil des Schließblechs (8)
eingefügt zu werden, derart, um einen Stützfuß (27)
zu bilden, der geeignet ist, um mit einem Rückhal-
teanschlag (23) zusammenzuwirken, mit dem der
besagte vordere Pfosten (4) des Schiebeflügels (3)
geeignet ist, in Übereinstimmung ausgestattet zu
werden, dadurch gekennzeichnet, daß das
Schließblech (8) eine Öffnung (12) für den Durchtritt
des Verriegelungsorgans (6) in entriegelter Position
umfaßt, wobei die besagte Öffnung (12) auf eine hin-
sichtlich einer senkrechten Mittelebene (20) symme-
trische Art und Weise Einschnitte (23) umfaßt, die
geeignet gebildet sind, um, je nach dem Fall, das
besagte Verriegelungsorgan (6) in verriegelter Po-
sition aufzunehmen oder ergänzende weibliche Mit-
tel zum Ineinandergreifen für die Aufnahme der
männlichen Mittel zum Ineinandergreifen (29) zu bil-
den, die der Antihebevorrichtung (26) zugeordnet
sind.

2. Beschlag nach Anspruch 1, dadurch gekennzeich-
net, daß das Schließblech (8) eine Rückwand (15)
umfaßt, die mit Öffnungen (16, 17) für den Durchtritt
von Befestigungsschrauben ausgestattet ist, wobei
die Antihebevorrichtung (26) mit Mitteln (38) ausge-
stattet sei, die geplant sind, um wenigstens mit einer
von diesen Befestigungsschrauben zu interagieren,
um sie mit dem Schließblech (8) fest zu verbinden.

3. Beschlag nach Anspruch 1, dadurch gekennzeich-
net, daß das Schließblech (8) hinsichtlich einer
senkrechten Mittelebene (20) symmetrisch ist und
Öffnungen (16, 17) in der Rückwand (15) umfaßt,
die symmetrisch beiderseits von dieser senkrechten
Mittelebene (20) angeordnet ist, wobei die Achsen
(13, 19) dieser Öffnungen (16, 17) vor der Rückwand
(15), im wesentlichen im Bereich der Öffnung (12)
für den Durchtritt des Verriegelungsorgans (6),
schneidend seien.

4. Beschlag nach irgendeinem der vorgehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, daß die Anti-
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hebevorrichtung (26) als männliches Mittel zum In-
einandergreifen einen Schuh zum Ineinandergreifen
(29) umfaßt, der geeignet vorgesehen ist, um sich
in den Einschnitt (23) einzufügen, der sich unter der
Öffnung (12) erstreckt.

5. Beschlag nach Anspruch 4, dadurch gekennzeich-
net, daß unter dem Schuh zum Ineinandergreifen
(29) sich eine Verankerungszwinge (31) auf ange-
paßte Art und Weise erstreckt, um sich in eine Öff-
nung (32) einzufügen, die entsprechend im Bereich
der Rückwand (15) des besagten Schließbleches (8)
vorgesehen ist.

6. Beschlag nach irgendeinem der vorgehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, daß die Anti-
hebevorrichtung (26) eine geeignete Stützfläche
(33) am Stützflansch (11) des Schließbleches (8)
aufweist und einen Befestigungsrand (34) umfaßt,
der geeignet gebildet ist, um mit der Randkante (35)
dieses Stützflansches (11) zusammenzuwirken.

7. Beschlag nach Anspruch 2 und irgendeinem der An-
sprüche 4 bis 6, dadurch gekennzeichnet, daß der
Zapfen zum Ineinandergreifen (29) ein Zünglein zum
Festhaken (38) umfaßt, das geeignet vorgesehen
ist, um sich wenigstens zum Teil unter dem Kopf von
einer der Befestigungsschrauben zu erstrecken, die
eine Öffnung (16, 17) in der Rückwand (15) des be-
sagten Schließbleches (8) durchqueren.

8. Beschlag nach irgendeinem der vorgehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, daß der Rück-
halteanschlag (28), der dem Schiebeflügel (3) zuge-
ordnet ist, sich aus dem Ausschneiden und Biegen
nach einer senkrechten Richtung von einem Züng-
lein (39) in einer Stülpschiene (40) ergibt, durch die
das bzw. die Verriegelungsorgane (6) herausragen,
und die den Mechanismus des Verriegelungsbe-
schlages der Art Schloß, Treibstange oder Treib-
stangenschloß oder dergleichen beherbergt.

9. Beschlag nach irgendeinem der vorgehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, daß das
Schließblech (8) einen Stützflansch (11) umfaßt, der
mit einer Öffnung (12) für die Aufnahme eines Ver-
riegelungsorgans (6) ausgestattet ist, wobei dieser
Stützflansch (11) wenigstens in Richtung der verti-
kalen Achse mit konvexer Form gebildet ist.

10. Beschlag nach irgendeinem der vorgehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, daß das
Schließblech (8) einen Stützflansch (11) umfaßt, der
mit einer Öffnung (12) für die Aufnahme eines Ver-
riegelungsorgans (6) ausgestattet ist, wobei dieser
Stützflansch (11) geeignet geplant sei, um am Falz
(14) des Blendrahmens (10) oder auf den Randkan-
ten (44) der beiden seitlichen Wände (42) abzustüt-

zen, sich erstreckend parallel zu der Ebene der Tür
oder des Fensters mit einem U-förmigen Profil (43),
bildend den vorderen Pfosten (9) eines solchen
Blendrahmens (10).
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